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Préfecture 
 
Direction des ressources humaines et des moyens  
Bureau des relations avec les usagers 
 
 
 

Arrêté préfectoral 
portant nomination du régisseur de recettes 
auprès de la police municipale de NEVEZ 

 
---- 

AP n° 
Le préfet du Finistère, 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
VU le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies 

d’avances des organismes publics ; 
 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, notamment son article 22 ; 
 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avance et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 

VU l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de 
recettes et des régies d’avance auprès des services déconcentrés du ministère de 
l’intérieur ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 31 janvier 2003 instituant une régie de recettes au sein de la 
police municipale de NEVEZ ; 
 

VU la demande du maire de NEVEZ ; 
 

VU l’avis conforme de Madame la directrice départementale des finances publiques du 
Finistère en date du 10 juillet 2017 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère, 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
Monsieur Pascal LECONTE, responsable de la police municipale est nommé régisseur de 
recettes auprès de la police municipale de NEVEZ. 
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Uberlé • Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU FINISTERE

Sous-préfecturc de Brest

Pôle Réglementation Générale
Section Associations - Professions Réglementées

Arrêté préfectoral n°

portant agrément d un centre de formation
habilité à dispenser la formation initiale, continue et mobilité des conducteurs de taxi

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de POrdre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R. 3120-8-2 et R. 3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L. 6351-1 à L. 6355-24 et R. 6316-1 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5 ;

VU l arrêté du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à Pévaluation des épreuves des examens
d'accès aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec
chauffeur ;

VU Farrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l'an'êté du 11 août 2017 relatif à l agrément des centres de formation habilités à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport
avec chauffcur ;

VU Parrêté préfectoral n° 2017355 - 0007 dormant délégation de signature à Monsieur Ivan
BOUCHIER, sous-préfet de l'arrondissement de Brest ;

VU la demande d'agrément reçue le 05 février 2017 de Monsieur Philippe LUCAS, gérant de la
SARL LUCAS ayant son siège 10, rue Jacques Rodallec à GOURIN (56110), et le dossier
technique joint ;

ARRETE

ARTICLE l : La SARL LUCAS est agréée en tant que centre de formation habilité à dispenser la
formation préparatoire à l'examen prévu à l article R.3120-7 du code des transports, la formation à
la mobilité prévue à l'article 2 de l arrêté du 11 août 2017 susvisé, ainsi que la formation continue
des conducteurs de taxi, dans son établissement situé 10, rue Le Moaligou à SCAER (29390).

ARTICLE 2 : L'agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 08 février 2018,
soit jusqu'au 08 février 2023. Son renouvellement devra être demandé trois mois avant cette date.

ARTICLE 3 : Cet agrément porte le numéro 2009/12/04/S

ARTICLE 4 : Le responsable du centre de formation est tenu d'afficher dans les locaux de manière
visible ce numéro d'agrément et le programme des formations, de faire figurer le numéro
d'agrément sur toute correspondance et tout document commercial et d'informer le public sur les
prix dans les conditions prévues par l article L. 113-3 du code de la consommation et de ses textes
d'application.

3 RUE PARMENTIER - 29218 BREST Cedex 1 - Téléphone : 02-98.00-97-00 - E-mail :sp.brest-reglementation@finistere.gouv.fr
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l'agrément est tenu d'adresser au Sous-Préfet de Brest un rapport
annuel sur l'activité de son organisme en mentionnant :

• Le nombre de personnes ayant suivi le formation préparatoire et le taux de réussite obtenues à
l examen d'accès à la profession de conducteur de taxi ;

• Le nombre et Pidentité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue ;
• Le nombre et Fidentité des conducteur ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

ARTICLE 6 : Toute modification des conditions cT agrément (lieux, formateurs, matériels, ...)
devra faire l 'objet, deux mois avant la modification, d'une information de la sous-préfecture de
Brest, accompagnée des pièces justificatives nécessaires.

ARTICLE 7 : En cas de non-respect des dispositions réglementaires ou de celles du présent arrêté,
Fagrément de Porganisme de foiTnation pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait dans
les conditions prévues par l'article R. 3120-9 du code des transports.

ARTICLE 8 : Le Sous-Préfet de Brest est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

A Brest, le 08 février 2018

Pour le Sous-Préfet,
chef de pôle

.•r'^^^',.

Christine TASSET

Voies de recours :

Cette décision peut être contesfée en formant :

-un recours gracieux auprès dii sous-ps'éfef de Brest, qui devra lui être adressé dans îe délai de deux mois suivant sa noiifscation.

-im recours hiérarchique auprès de M. le Mimsfi'e de ! 'Inférieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois

suivant !a noiificatioii de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.

-un recours contentieux devant !e iribunal adnwiists'atifde Rennes, 3, Contour de la Moite 35000 RENNES, dans le délai de deux

mois suivant !a notification de la décfss'on de refus ou de rejet des recours gradeitx ef/oii hiérarchique.
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